
 

La route représente en Afri-

que le moyen privilégié de trans-

port de marchandises et de per-

sonnes. Le transport terrestre y 

assure plus de 90% des déplace-

ments (N'guessan, 2003). Le sec-

teur routier est pourtant le plus 

exposé aux accidents. Des études 

réalisées par plusieurs institutions 

de recherche dont le  Laboratoire 

britannique de recherche en ma-

tière de transport (TRL) et l'Insti-

tut norvégien d'économie des 

transports ont révélé que la sécu-

rité routière sur le continent afri-

cain est l'une des plus mauvaises 

au monde. Les premiers travaux 

entrepris par TRL à la suite de la 

création du Partenariat pour la 

Sécurité Routière dans le monde 

(GRSP) ont indiqué que de 1968 à 

1990 les accidents routiers mor-

tels se sont accrus de 350% en 

Afrique alors que la tendance était 

inversée dans les pays industriali-

sés où la propriété des véhicules 

par habitant est en moyenne 10 

fois plus élevée. Mais, les résultats 

sur l'Afrique étaient trop généraux 

et ne pouvaient donc pas permet-

tre d'identifier les mesures clés 

susceptibles de réduire les acci-

dents routiers (Jacobs et Aeron-

Thomas, 2000). C'est ainsi que, sur 

requête de la Banque mondiale et 

de la Commission Économique 

pour l'Afrique, l'Institut norvégien 

d'économie des transports a fait 

une évaluation des initiatives de 

sécurité routière dans cinq pays 

africains : Bénin, Côte d'Ivoire, 

Kenya, Tanzanie et Zimbabwe. Le 

rapport établit un bilan également 

alarmant. De 1990 à 1995, le nom-

bre de véhicules motorisés dans 

les cinq pays s'est accru de 21% à 

63%, le nombre d'accidents rou-

tiers de 15% à 70%, le nombre 

d'accidents mortels de 28% à 57%, 

le nombre de blessures de 27% à 

89%. Les principales victimes d'ac-

cidents mortels sont les piétons et 

les passagers du transport public 

comme dans la plupart des pays 

en développement. Les facteurs 

contributifs identifiés par le rap-

port à l'aide des données sur les 

accidentés sont : le mauvais com-

portement des chauffeurs 

(consommation d'alcool, excès de 

vitesse…), le sous-développement 

de l'environnement routier, l'in-

suffisance de ressources nécessai-

res à l'application des mesures de 

sécurité routière, l'inadéquation 

du contrôle technique des véhicu-

les de transport public et la cor-

ruption (Assum, 1998). 

L'étude de la Banque mon-

diale a été élargie à 42 pays d'Afri-

que Subsaharienne par TRL sur 

demande du Département Améri-

cain des transports. Le rapport 

réalisé dresse un bilan semblable 

à celui de la Banque mondiale et 

attribue cette situation à la négli-

gence des chauffeurs, à l'excès de 

vitesse, au mauvais entretien des 

véhicules de transport public et à 

leur surcharge, à l'insuffisance de 

ressources nécessaires à l'applica-

tion des mesures de sécurité rou-

tière et à la mauvaise conduite de 

la Police. 
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Le rapport précise même 

que le mécontentement général 

vis-à-vis de la police pourrait expli-

quer l'hésitation à investir dans les 

mesures de sécurité (Jacobs et 

Aeron-Thomas, 2000).   

En 2004, un rapport 

conjoint de l'OMS et de la Banque 

mondiale sur la prévention des 

traumatismes dus aux accidents 

de la circulation a été publié à l'oc-

casion de la journée mondiale de 

la Santé de l'OMS, consacrée pour 

la première fois, à la sécurité rou-

tière. Ce rapport présente un exa-

men détaillé de ce que l'on 

connaît de l'ampleur, des facteurs 

de risque et des conséquences des 

accidents de la route, ainsi que 

des solutions pour prévenir ces 

accidents et en atténuer les réper-

cussions. Au niveau de l'ampleur, 

le rapport souligne que les acci-

dents de la circulation représen-

tent un problème de santé publi-

que croissant. En effet, d'après les 

données de l'OMS, le nombre de 

décès dans le monde imputable à 

des accidents de la circulation est 

passé de 999 000 en 1990 à 

1 183 492 en 2002, soit une aug-

mentation d'environ 10%. Cela est 

dû principalement aux pays à fai-

ble revenu et à revenu moyen qui 

représentent l'immense majorité 

(90%) des décès. La répartition 

régionale de ces décès classe 

l'Afrique en troisième position en 

termes de nombre absolu de dé-

cès, avec 190 191 décès et au pre-

mier rang en termes de taux de 

mortalité, avec 28,3 pour 100 000 

habitants. Les principales victimes 

identifiées concernent des pié-

tons, des passagers, des cyclistes, 

des utilisateurs de deux-roues mo-

torisés et des occupants d'autobus 

et de minibus, appartenant pour la 

plupart au groupe d'âge des 15 à 

44 ans. Au niveau des conséquen-

ces économiques, le rapport indi-

que que les accidents de la circula-

tion coûtent aux pays à faible re-

venu et à revenu moyen de 1% à 

2% de leur PNB, soit plus que la 

totalité de l'aide au développe-

ment qu'ils reçoivent. L'OMS expli-

que cette situation par un éventail 

de facteurs au nombre desquels 

figurent l'excès de vitesse, l'alcool, 

la fatigue du conducteur, le man-

que de visibilité, la surcharge, la 

négligence de la sécurité dans la 

planification, la conception et l'en-

tretien du réseau routier, le défaut 

de port de la ceinture de sécurité, 

l'insuffisance des ressources hu-

maines et matérielles nécessaires 

à l'application des mesures de 

sécurité et les arrangements dans 

les modes de transport parallèles 

avec la police. 

Comme nous le constatons, 

les études sur la sécurité routière 

en Afrique Subsaharienne recon-

naissent l'influence néfaste de la 

corruption. Cependant, aucune de 

ces études ne prend explicitement 

en compte la corruption dans l'ex-

plication des accidents.  

Cette Lettre de Politique 

Economique analyse la relation 

entre corruption et sécurité rou-

tière en Afrique. 

 En Afrique Subsaharienne, 

la corruption est généralisée et 

touche principalement la police 

(Blundo et al., 2001 ; Transparency 

International, 2003 et 2004). En 

effet, le Baromètre mondial de la 

corruption révèle en 2002 que la 

grande et la petite corruption re-

présentaient une forte préoccupa-

tion en Afrique et que la police 

était perçue comme l'institution la 

plus corrompue dans trois des 

quatre pays africains sondés 

(Afrique du Sud, Kenya et Nigéria). 

En 2003, elle a même été classée 

comme étant le secteur le plus 

touché par la corruption dans les 

cinq pays africains sondés (c'est-à-

dire ceux de 2002 et le Ghana). De 

plus, des travaux sur la petite cor-

ruption au sein de la sphère publi-

que ont été réalisés dans des pays 

d'Afrique de l'Ouest non encore 

couverts par le Baromètre mondial 

(Bénin, Côte d'Ivoire, Guinée, Mali, 

Niger, Sénégal) et ont montré que 

celle-ci était généralisée et difficile 

à combattre (Blundo et al., 2001). 

En Côte d'Ivoire, par exemple, une 

étude sur l'incidence des contrôles 

routiers a été réalisée par la Direc-

tion et Contrôle des Grands Tra-

vaux (DCGTX) à la demande de la 

Banque mondiale. D'après cette 

étude, 88% des contrôles effec-

tués par les forces de l'ordre ivoi-

riennes se terminent par la corrup-

tion et coûtent directement envi-

ron 8 milliards de FCFA à l'ensem-

ble des transports routiers. Face à 

cette situation, la Banque mondia-

le a imposé, sous forme de condi-

tionnalité au prêt sectoriel routier 

n°2, que la Côte d'Ivoire réduise et 

simplifie  

Quelques informations sur la corruption policière 



L PE  N ° 004 -C APEC -SN GR C /13  PAGE 3  

ses contrôles routiers dont la densi-

té était d’un contrôle tous les 25 

km en 1985 (DCGTX, 1988). L'ob-

tention par la suite du prêt secto-

riel routier n°3 suggère que cette 

conditionnalité a été plus ou moins 

observée. Toutefois, la suppression 

des barrages abusifs fait encore 

partie des conditionnalités du fi-

nancement du programme d'ajus-

tement sectoriel des transports (CI-

PAST) soumis à la Banque mondiale 

mais approuvé en septembre 1998 

pour une période de cinq ans. Ain-

si, le nombre de barrages sur l'en-

semble du territoire fut limité à 34 

en 1996 (BNETD, 1997). Et, le 17 

septembre 1997, pour lutter contre 

la corruption policière, il a été mis 

sur pied, trois commissions itiné-

rantes destinées à "contrôler les 

contrôleurs". Mais, plutôt que de 

contrôler les contrôleurs, ces com-

missions se sont attachées essen-

tiellement à contrôler les usagers 

de la route (Assum, 1998). En 

conséquence, la corruption s'est 

aggravée aux différents barrages 

routiers. Les mesures prises par les 

autorités ivoiriennes en 2001 en 

vue de renouer avec l'appui techni-

que et financier de la Banque mon-

diale suspendu depuis décembre 

1998 pour cause de mauvaise gou-

vernance n'ont pu mettre fin aux 

abus des forces de sécurité, car une 

enquête réalisée par le Centre de 

Recherches Microéconomiques du 

Développement (CREMIDE) en avril

-juin 2002 révélait que les forces de 

l'ordre ivoiriennes étaient les 

agents de l'État les plus corrompus. 

La priorité accordée par le gouver-

nement actuel à la lutte contre le 

racket, à travers, par exemple, la 

mise en place de l’Unité de Lutte 

Contre le Racket en Côte d’Ivoire 

(UCLR), révèle que le phénomène 

du racket des forces de l’ordre est 

toujours d’actualité en Côte d’Ivoi-

re. 

 Cette situation de corrup-

tion policière accentuée, observée 

dans les pays d'Afrique Subsaha-

rienne peut favoriser le non respect 

des mesures de sécurité par les 

transporteurs et aider ainsi à expli-

quer les taux de mortalité routière 

élevés dans ces pays.  

 

Analyse empirique de l’impact de la corruption 

 L’impact de la corruption sur 

la sécurité routière a été testé à 

l’aide de l’approche proposée par 

Kopits et Cropper (2003). Ce modè-

le exprime le logarithme du taux de 

mortalité routière comme une fonc-

tion quadratique du logarithme du 

revenu par tête (PIB réel par tête) 

et une fonction du temps. Nous 

avons ajouté à ces variables explica-

tives, l’indice de corruption et le 

pourcentage de routes bitumées. 

Comme indicateurs de sécurité rou-

tière, nous avons choisi le taux de 

mortalité routière et le taux d’acci-

dentés pour 100 000 personnes. Les 

modèles ont été estimés en utili-

sant des données sur 24 pays Afri-

cains (dont la Côte d’Ivoire) cou-

vrant la période 1982-2000. Les 

résultats suivants ont pu être déga-

gés : 

 le revenu par tête affecte positi-

vement et significativement aussi 

bien le taux de mortalité routière 

que d’accidentés de la route. Ce-

pendant cet impact n’est pas qua-

dratique comme dans Kopits et 

Cropper (2003). Ce résultat s’ex-

plique par le fait que la valeur la 

plus élevée du revenu par tête de 

l’échantillon est inférieure à celle 

pour laquelle le taux de mortalité 

routière est estimé atteindre son 

maximum (6100 $ US pour le mo-

dèle avec trend linéaire et 8600$ 

US pour le modèle avec trends 

régionaux).  

 le pourcentage de routes bitu-

mées a une influence positive et 

significative sur les taux de morta-

lité routière et d’accidentés. Ce 

résultat surprenant semble en 

accord avec les rapports sur la 

sécurité routière en Afrique. Selon 

ces rapports, les chauffeurs sont 

négligents et aiment la vitesse, les 

problèmes de sécurité sont relé-

gués au second plan dans la plani-

fication des routes, les pays Afri-

cains ont des difficultés à financer 

l’entretien de leurs routes, les 

panneaux de signalisation endom-

magés ou dérobés sont rarement 

remplacés en raison de leur coût ; 

 la corruption est positivement et 

significativement associée aux 

taux de mortalité routière et d’ac-

cidentés de la route ; impliquant 

ainsi que la corruption nuit à la 

sécurité routière en Afrique. 
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En définitive, la corruption nuit à 

la sécurité routière en Afrique Sub-

saharienne. Il importe donc de la 

combattre afin de réduire les 

coûts économiques liés aux acci-

dents de la circulation dans les 

pays d'Afrique subsaharienne 

estimés à 1% ou 2% du PNB. En 

particulier, il convient : 

 d'augmenter la probabilité que 

l'agent de police fasse l'objet 

d'un contrôle à travers la mise 

en place d’une police des poli-

ces ou d’une unité de lutte 

contre le racket,  

 d’accroître les pénalités pour 

corruption et/ou le niveau des 

contraventions.  
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